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(54) MÉCANISME D’ARRÊTAGE POUR MÉCANISME DE SONNERIE D’HORLOGERIE

(57) Mécanisme d’arrêtage (5) pour sonnerie (100) comportant des moyens de stockage d’énergie comportant un
mobile de marche (35), un mobile de sonnerie (2) comportant un rochet de détente (22), un cliquet principal (85)
d’exécution d’une sonnerie au passage et/ou un cliquet de déclenchement de répétition (40), le mécanisme d’arrêtage
(5) comporte un levier de débrayage (55) éloignant les cliquets (85 ; 40) du mobile de sonnerie (2), par saut instantané
d’une bascule (17) changeant la position du levier (55), quand le niveau d’énergie des moyens de stockage franchit un
seuil prédéfini, par la coopération d’un doigt (30) entraîné par le mobile de marche (35) et d’un sautoir (36) rappelé par
un premier ressort (38), pour amener le doigt (30) en appui sur une fourchette (19) de la bascule (17) pour commander
son pivotement brusque par changement instantané de position d’un ergot (179) par rapport à un deuxième ressort (39).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme d’arrêtage
pour mécanisme de sonnerie pour montre ou pièce d’hor-
logerie comportant un mouvement, ledit mécanisme de
sonnerie et/ ou ledit mouvement comportant des moyens
de stockage d’énergie agencés pour alimenter ledit mé-
canisme de sonnerie pour l’exécution de sonneries, au
niveau d’une sortie comportant un mobile de marche,
ledit mécanisme de sonnerie comportant au moins un
mobile entraîneur de sonnerie comportant un rochet de
détente et un pignon de crémaillère, un cliquet principal
pour l’exécution d’une sonnerie au passage et/ou un cli-
quet de déclenchement de répétition minutes quand ledit
mécanisme de sonnerie comporte une répétition minu-
tes.
[0002] L’invention concerne encore un mécanisme de
sonnerie pour montre ou pièce d’horlogerie comportant
un mouvement, , ledit mécanisme de sonnerie et/ ou ledit
mouvement comportant des moyens de stockage d’éner-
gie agencés pour alimenter ledit mécanisme de sonnerie
pour l’exécution de sonneries, au niveau d’une sortie
comportant un mobile de marche, ledit mécanisme de
sonnerie comportant au moins un mobile entraîneur de
sonnerie comportant un rochet de détente et un pignon
de crémaillère, un cliquet principal pour l’exécution d’une
sonnerie au passage et/ou un cliquet de déclenchement
de répétition minutes quand ledit mécanisme de sonnerie
comporte une répétition minutes.
[0003] L’invention concerne encore une montre com-
portant un mouvement comportant une sortie de déclen-
chement de sonnerie au passage par le mouvement, ce
mouvement étant agencé pour entraîner au moins un
mobile de référence, et la montre comporte au moins un
tel mécanisme de sonnerie.
[0004] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant un mouvement comportant une sortie
de déclenchement de sonnerie au passage par le mou-
vement, ce mouvement étant agencé pour entraîner au
moins un mobile de référence, et la pièce d’horlogerie
comporte au moins un tel mécanisme de sonnerie.
[0005] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes de sonnerie pour montres, pièces d’horlogerie ou
boîtes à musique.

Arrière-plan de l’invention

[0006] Les mécanismes de sonnerie d’horlogerie sont
de grandes complications, complexes autant par le nom-
bre et la complexité des cinématiques de leurs compo-
sants, que selon les modes de fonctionnement dont ils
sont capables. Pour les montres comportant des com-
plications supplémentaires telle que répétition minutes,
la gestion des sécurités est très complexe, et il est difficile
de bloquer des sonneries au passage pour laisser jouer
une répétition minutes, ou à l’inverse de bloquer le lan-

cement d’une répétition minutes à l’approche d’une son-
nerie au passage, d’empêcher le relancement d’une ré-
pétition minutes lorsqu’un cycle de répétition vient d’être
lancé, d’empêcher un réglage de minuterie pendant
l’exécution d’une sonnerie, ou autre, ces sécurités met-
tent généralement en oeuvre un assez grand nombre
d’isolateurs, ce qui complexifie encore le mécanisme et
les risques d’interférence.
[0007] Le brevet EP2503405B1 au nom de MONTRES
BREGUET décrit une pièce d’horlogerie comportant des
moyens moteurs, un mouvement, un mécanisme de con-
trôle de réserve de marche des moyens moteurs, lequel
comporte un arbre de sortie dont la position angulaire
indique la réserve de marche disponible au niveau des
moyens moteurs, un mécanisme de sonnerie piloté par
un mécanisme de commande de sonnerie, lequel com-
porte une bascule de blocage agencée pour bloquer le
fonctionnement du mouvement. Cette pièce d’horlogerie
comporte en outre, interposé entre l’arbre de sortie et la
bascule de blocage, un mécanisme d’arrêt sélectif, pour
l’arrêt sélectif des sonneries de la pièce d’horlogerie, en
fonction du couple moteur disponible des moyens mo-
teurs, le mécanisme d’arrêt sélectif étant agencé pour
gérer le couple disponible au niveau des moyens mo-
teurs en limitant ou non la marche des sonneries, en
fonction de la position angulaire de l’arbre de sortie, pour
piloter un mécanisme de décrochement de tout ou partie
des sonneries disponibles au niveau du mécanisme de
sonnerie, par l’intermédiaire d’un mécanisme de trans-
mission commandant un mobile d’isolement que com-
porte le mécanisme d’arrêt sélectif et qui est agencé pour
commander la position de la bascule de blocage et en-
core agencé pour libérer ou interdire le mouvement d’une
tringlerie de commande de sonnerie ou/et pour autoriser
ou interdire une percussion d’un marteau sur un timbre.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention se propose de réaliser la mise en
place de sécurités efficaces et de complexité moyenne.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
d’arrêtage selon la revendication 1.
[0010] L’invention concerne encore un mécanisme de
sonnerie selon la revendication 8.
[0011] L’invention concerne encore une montre com-
portant un mouvement comportant une sortie de déclen-
chement de sonnerie au passage par le mouvement, ce
mouvement étant agencé pour entraîner au moins un
mobile de référence, et la montre comporte au moins un
tel mécanisme de sonnerie.
[0012] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant un mouvement comportant une sortie
de déclenchement de sonnerie au passage par le mou-
vement, ce mouvement étant agencé pour entraîner au
moins un mobile de référence, et la pièce d’horlogerie
comporte au moins un tel mécanisme de sonnerie.
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Description sommaire des dessins

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- les figures 1 à 8 représentent deux à deux, de façon
schématisée, et en vue en plan, le mécanisme de
sonnerie selon l’invention dans la même position,
les figures impaires du côté recto, et les figures pai-
res du côté verso ; tous les composants n’y sont pas
représentés, seuls sont visibles ceux qui sont indis-
pensables à l’exécution de la fonction illustrée :

- les figures 1 et 2 représentent le mécanisme de son-
nerie selon l’invention dans un mode de petite
sonnerie ;

- les figures 3 et 4 représentent le mécanisme de son-
nerie selon l’invention dans un mode de grande
sonnerie ;

- les figures 5 et 6 représentent le mécanisme de son-
nerie selon l’invention dans un mode silence ;

- les figures 7 et 8 représentent le mécanisme de son-
nerie selon l’invention avec un arrêtage en mode de
grande sonnerie ;

- les figures 9 et 10 représentent le mécanisme de
sonnerie selon l’invention avec un arrêtage en mode
silence ;

- la figure 11 est un détail de la figure 9 ;
- la figure 12 est une représentation schématisée, en

panoplie, et en plan, recto-verso, des principaux
composants du mécanisme de sonnerie selon
l’invention ;

- la figure 13 est un schéma-blocs qui représente une
montre comportant un mécanisme de sonnerie selon
l’invention ;

- la figure 14 est un schéma-blocs qui représente une
montre comportant un mécanisme de sonnerie selon
l’invention ;

- les figures 15 à 36 exposent la cinématique du mé-
canisme d’arrêtage selon l’invention, selon différen-
tes étapes successives:

o la figure 15 illustre le positionnement de départ
de ce mécanisme dans une position extrême
d’un doigt d’arrêtage qu’il comporte, à une ex-
trémité de piste d’un sautoir d’arrêtage ;
o la figure 16 et ses détails des figures 17 en
zone de sautoir et 18 en zone de bascules d’arrêt
illustrent le début de la progression du doigt d’ar-
rêtage;
o la figure 19 illustre la poursuite de la progres-
sion du doigt d’arrêtage;
o la figure 20 et ses détails des figures 21 en
zone de sautoir et 22 en zone de bascules d’arrêt
illustrent l’atteinte, par le doigt d’arrêtage, d’une
position pointe sur pointe avec un bec du sautoir
d’arrêtage;

o les figures de détail suivantes illustrent la pour-
suite de la progression du doigt d’arrêtage : fi-
gures 23 en zone de sautoir et 24 en zone de
bascules d’arrêt correspondant au contact de la
goupille d’arrêtage du doigt d’arrêtage avec une
fourchette d’une bascule de commande de ver-
rou de sonnerie, puis respectivement en figures
25 et 26 correspondant au contact de la goupille
d’arrêtage avec la bascule, puis respectivement
en figures 27 et 28 correspondant au contact
pointe sur pointe d’un deuxième ressort avec un
ergot de la bascule de commande de verrou de
sonnerie ;
o la figure 29 et ses détails des figures 30 en
zone de sautoir et 31 en zone de bascules d’arrêt
illustrent le déclenchement de l’arrêtage ;
o la figure 32 est un détail de la zone de coopé-
ration entre la pointe du deuxième ressort et l’er-
got de la bascule de commande de verrou de
sonnerie, cette figure montre la pointe de la bas-
cule dans ses deux positions ;
o les figures 33 à 36 illustrent, depuis la position
d’arrêtage, la manoeuvre inverse avec le fonc-
tionnement lors du remontage du ou des ba-
rillets de sonnerie ;
o la figure 37, répartie en deux planches 37A et
37B en raison de son format, est une représen-
tation schématisée, en panoplie, et en plan,
recto-verso, des principaux composants du mé-
canisme d’arrêtage.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0014] L’invention concerne une montre 1000 ou une
pièce d’horlogerie 2000, comportant au moins un méca-
nisme de sonnerie 100 particulier. Une telle pièce d’hor-
logerie 2000 peut être une boîte à musique, ou comporter
une boîte à musique.
[0015] L’ouvrage de François LECOULTRE « Les
montres compliquées », Editions horlogères, Bienne
(Suisse), 1985, ISBN 2-88175-000-1, expose de façon
détaillée les mécanismes de base constitutifs des mé-
canismes de sonnerie, aux pages 97 à 205, sous dif-
férents chapitres :

- sonneries,
- répétition antique,
- répétition à quarts moderne,
- répétition simplifiée,
- répétition demi-quarts,
- répétition demi-quarts Breguet,
- répétition cinq minutes,
- répétition à minutes,
- grande sonnerie.

Sauf nécessité, ces mécanismes de base ne seront pas
repris ici en détail, le spécialiste des sonneries saura en
retrouver la constitution dans cet ouvrage de référence
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universel, en particulier dans les deux derniers chapitres
cités ci-dessus.
[0016] Le mécanisme de sonnerie 100 selon l’inven-
tion comporte, de façon classique, au moins un mobile
de référence 1, et de préférence une pluralité de mobiles
de référence 1, comportant les limaçons et/ou étoiles de
référence temporelle, et notamment un limaçon des mi-
nutes, un limaçon des quarts, un limaçon des heures 190.
[0017] Ce mécanisme de sonnerie 100 comporte en-
core au moins un mobile entraîneur de sonnerie 2, tel
qu’exposé notamment au chapitre « grande sonnerie »
de l’ouvrage « Les montres compliquées » et visible no-
tamment en figure 40 de cet ouvrage. Ce mobile entraî-
neur de sonnerie 2 comporte classiquement un rochet
de détente 22 et un pignon de crémaillère 24.
[0018] Le mécanisme de sonnerie 100 coopère avec
un mouvement 200, qui entraîne le ou les mobiles de
référence 1, et dont une sortie 3 particulière est illustrée
sur les figures, sous la forme non limitative d’une étoile
130 de déclenchement de sonnerie par le mouvement,
ajustée sur une chaussée, et comportant quatre dents,
de façon à pouvoir soulever, à chaque quart d’heure, une
bascule intermédiaire de déclenchement par le mouve-
ment, dénommée ci-après levée 70.
[0019] Le mécanisme de sonnerie 100 comporte au
moins une pièce pivotante, qui est agencée pour coopé-
rer indirectement, par l’intermédiaire de cette levée 70,
avec la sortie 3 du mouvement 200, et notamment com-
porte un palpeur de lecture d’un tel mobile de référence
1 et un râteau d’entraînement du pignon de crémaillère
24. Une de ces pièces pivotantes est une pièce des heu-
res 20 agencée pour coopérer avec le limaçon des heu-
res 190. Le mécanisme de sonnerie 100 comporte en-
core un cliquet principal 85, qui est agencé pour être mis
en mouvement lors de chaque sonnerie au passage, et
pour venir entraîner, quand c’est possible, le rochet de
détente 22.
[0020] Le mécanisme de sonnerie 100 selon l’inven-
tion comporte tout ou partie des modes de sonnerie
principaux : grande sonnerie, petite sonnerie, réveil, si-
lence, et comporte plus particulièrement un mécanisme
de répétition, notamment un mécanisme de répétition à
minutes, tel qu’exposé notamment au chapitre «répéti-
tion à minutes» de l’ouvrage « Les montres
compliquées ».
[0021] La variante non limitative illustrée par les figures
comporte trois modes de sonnerie : grande sonnerie
(GS), petite sonnerie (PS), silence (S), et une répétition
à minutes. Ce mécanisme de répétition à minutes com-
porte notamment une pièce des heures 20, agencée pour
coopérer, avec un palpeur 29 qu’elle comporte, avec un
limaçon des heures 190.
[0022] La désactivation de la sonnerie en mode silence
permet d’éloigner les cliquets du mobile entraîneur de
sonnerie 2, et permet d’empêcher l’accès de la pièce des
heures au limaçon correspondant.
[0023] De façon particulière, le mécanisme de sonne-
rie 100 comporte une répétition à minutes avec une com-

mande de répétition minutes 4 comportant un cliquet de
répétition 40, lequel est agencé pour entraîner le rochet
de détente 22 après une lecture effectuée par ladite pièce
des heures 20 sur le limaçon des heures 190. Et, dans
le mode silence, le bras principal 64 de la bascule de
silence 60 autorise l’accès du cliquet de répétition 40 au
rochet de détente 22, tant que l’énergie disponible est
suffisante pour l’exécution d’une sonnerie complète.
[0024] Dans une exécution particulière, le mécanisme
de sonnerie 100 comporte un mode de grande sonnerie
pour la sonnerie au passage de chaque heure, et de cha-
que quart d’heure avec la répétition de sonnerie de l’heu-
re au quart d’heure, et un mode de petite sonnerie pour
la sonnerie au passage de chaque heure, et de chaque
quart d’heure sans la répétition de sonnerie de l’heure
au quart d’heure. Le mécanisme de sonnerie 100 com-
porte alors une bascule de petite sonnerie 80, qui est
agencée pour, quand le mode de petite sonnerie est sé-
lectionné, orienter la bascule de petite sonnerie 80 dans
une position dans laquelle celle-ci interdit le passage de
la pièce des heures 20 vers le limaçon des heures 190,
pour empêcher la sonnerie des heures aux quarts d’heu-
re.
[0025] Quand, dans ce même agencement, le mode
de grande sonnerie est sélectionné, la bascule de petite
sonnerie 80 est orientée dans une autre position dans
laquelle celle-ci autorise le passage de la pièce des heu-
res 20 vers le limaçon des heures 190, pour autoriser la
sonnerie au passage des heures aux quarts d’heure.
[0026] Pour différencier la sonnerie au passage des
heures et des quarts d’heure, le mécanisme de sonnerie
100 comporte avantageusement, coaxiale à une étoile
130 de quatre entraînée par la sortie 3 et qui est agencée
pour déclencher au passage les sonneries aux quarts
d’heure, une came d’heure 131 en forme de larme, com-
portant une pointe 132 qui est agencée pour soulever la
bascule de petite sonnerie 80, et autoriser le passage de
la pièce des heures 20 vers le limaçon des heures 190.
[0027] La sélection d’un mode de sonnerie particulier
n’entrave pas le fonctionnement de la répétition à minu-
tes, et notamment en mode silence, sauf quand, de façon
avantageuse, le mécanisme de sonnerie 100 comporte
une fonction particulière d’arrêtage agencée pour préve-
nir l’exécution de toute sonnerie si la quantité d’énergie
disponible est insuffisante pour en assurer l’exécution
complète: le mécanisme de sonnerie 100 comporte alors
avantageusement un mécanisme d’arrêtage 5, qui est
agencé pour empêcher l’exécution de toute sonnerie,
afin de prévenir le risque que présente l’arrêt de certains
mobiles dans des positions intermédiaires, susceptibles
d’entraîner des collisions lors d’un redémarrage. Dans
le seul cas où la fonction d’arrêtage est efficiente, le fonc-
tionnement de la répétition à minutes est aussi interdit.
[0028] Ce mécanisme d’arrêtage 5 est agencé pour
faire pivoter une bascule d’inversion de sonnerie 59, no-
tamment quand l’énergie disponible est insuffisante pour
l’exécution d’une sonnerie complète. Cette bascule d’in-
version de sonnerie 59 commande le pivotement d’un
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levier de débrayage de sonnerie 55, qui est agencé pour
empêcher l’accès du cliquet de répétition 40 au rochet
de détente 22 quand l’énergie disponible est insuffisante
pour l’exécution d’une sonnerie complète, et pour éloi-
gner le cliquet principal 85 du rochet de détente 22 quand
l’énergie disponible est insuffisante pour l’exécution
d’une sonnerie complète.
[0029] Contrairement à une répétition minutes com-
mandée et alimentée en énergie de façon instantanée
par l’action d’un utilisateur sur une targette, un poussoir,
ou similaire, la grande sonnerie est alimentée en énergie
par un réservoir d’énergie, notamment au moins un ba-
rillet, intérieur à la montre. Différentes configurations de
stockage d’énergie sont possibles, selon le volume dis-
ponible à l’intérieur de la montre : un barillet unique ali-
mentant à la fois le mouvement et les sonneries, ou un
barillet dédié au mouvement et un ou plusieurs barillets
dédiés aux sonneries, pour lesquelles la consommation
d’énergie est toujours importante. Le dispositif de stoc-
kage n’est pas détaillé ici, les dessins montrent un mobile
de sortie indicateur de réserve de marche de sonnerie
35, qui constitue la sortie d’un mécanisme différentiel, et
dit ci-après plus simplement mobile de marche 35, connu
de l’homme du métier. Plus particulièrement, ce mobile
de marche 35 comporte plusieurs roues et pignons
coaxiaux et assemblés par friction.
[0030] Ce mobile de marche 35 engrène avec une roue
d’arrêtage 33, laquelle comporte une lumière oblongue
34, dite aussi ganse. Un doigt d’arrêtage 30 est monté
coaxial à la roue d’arrêtage 33, et ce doigt 30 comporte
une goupille d’arrêtage 31, qui est mobile de façon limitée
dans la lumière oblongue 34, et une pointe 32.
[0031] Un sautoir d’arrêtage 36 est positionné face à
ce doigt d’arrêtage 30, il est rappelé par un premier res-
sort 38, dans le sens anti-horaire des figures. Dans une
autre variante le sautoir d’arrêtage 36 peut être monobloc
avec ce ressort 38.
[0032] La pointe 32 du doigt d’arrêtage 30 est agencée
pour suivre un chant de ce sautoir d’arrêtage 36. En par-
ticulier dans la variante des figures, ce sautoir d’arrêtage
36 comporte, au niveau de ce chant, un bec 37, entouré
par une première surface 37A et une deuxième surface
37B, ici sensiblement planes, et qui ne sont pas alignées
(dans l’exemple non limitatif des figures elles font entre
elles un angle d’environ 120°) : le parcours de la pointe
32 comporte ainsi, quel que soit le sens de ce parcours,
une pente ascendante à l’encontre du couple d’un res-
sort, un passage par le bec 37, et une pente descendante
au-delà de ce bec 37.
[0033] Le mécanisme d’arrêtage 5 comporte encore
une bascule de commande de verrou de sonnerie 17,
qui est agencée pour commander un changement de po-
sition du levier de débrayage de sonnerie 55, lors d’un
saut instantané de cette bascule de commande de verrou
de sonnerie 17, dès que le niveau d’énergie disponible
au niveau desdits moyens de stockage franchit un seuil
prédéfini : dans un premier sens pour le débrayage de
la sonnerie, quand l’énergie dans les moyens de stocka-

ge est inférieure à ce seuil, ou à l’inverse dans le sens
opposé pour ré-autoriser le fonctionnement d’une son-
nerie, quand l’énergie dans les moyens de stockage est
redevient supérieure à ce seuil prédéfini.
[0034] Cette bascule de commande de verrou de son-
nerie 17 comporte, à une première extrémité une four-
chette 19 agencée pour entourer la goupille d’arrêtage
31, et, sous cette fourchette 19, un ergot 179, qui est
agencé pour coopérer avec un deuxième ressort 39, ou
avec un sautoir que commande ce deuxième ressort 39,
procurant à la bascule de commande de verrou de son-
nerie 17 un comportement bistable, comme on le verra
plus loin dans l’exposé du fonctionnement. Naturelle-
ment le deuxième ressort de débrayage 39 peut, dans
une variante, être réalisé de façon monobloc avec la bas-
cule de commande de verrou de sonnerie 17.
[0035] La bascule de commande de verrou de sonne-
rie 17 comporte, à une deuxième extrémité opposée, un
bras de commande 18. Ce bras de commande 18 est en
appui sur une goupille 16 que comporte la bascule d’in-
version de sonnerie 59, qui est elle-même articulée d’un
premier côté avec le levier de débrayage de sonnerie 55.
[0036] La bascule d’inversion de sonnerie 59 est arti-
culée d’un deuxième côté avec une bascule de débraya-
ge 12, rappelée par un ressort de débrayage 13, et coo-
pérant avec une tirette 11 coopérant classiquement avec
la tige 10 de commande de mise à l’heure et de remon-
tage de la montre. Naturellement le ressort de débrayage
13 peut, dans une variante, être réalisé de façon mono-
bloc avec la bascule de débrayage 12. La bascule de
débrayage 12 porte avantageusement un indicateur 14,
tel qu’un volet visible à travers un guichet tel que visible
sur la figure 15, ou encore tel qu’une aiguille face à des
pictogrammes ou similaire, ou tout autre système d’affi-
chage convenable, destiné à avertir très simplement
l’opérateur de la disponibilité ou non des sonneries.
[0037] Les figures 15 à 32 exposent la cinématique du
mécanisme d’arrêtage 5, qui fonctionne de façon réver-
sible, les figures 33 à 36 illustrant la manoeuvre inverse.
[0038] Depuis la position initiale de la figure 15, le mo-
bile de marche 35 entraîne la roue d’arrêtage 33, jusqu’à
ce que, tel que visible sur la figure 19, la lumière oblongue
34 vienne au contact de la goupille d’arrêtage 31, entraî-
nant alors en pivotement le doigt d’arrêtage 30, qui est
au contact par sa pointe 32 avec la première surface 37A
du sautoir d’arrêtage 36, dont est proche un de ses flancs
30A. Le doigt d’arrêtage 30, ainsi entraîné indirectement
par le mobile de marche 35, doit vaincre la pente ascen-
dante que représente cette première surface 37A et le
couple imposé par le premier ressort 38.
[0039] Après avoir parcouru un angle d’environ 20°, la
pointe 32 du doigt d’arrêtage 30 vient au sommet 37 de
la pente de la première surface 37A du sautoir d’arrêtage
36, tel que visible sur la figure 20. A ce stade la goupille
d’arrêtage 31 n’est pas encore en contact avec le bord
de la fourchette 19 de la bascule de commande de verrou
de sonnerie 17.
[0040] La coopération du doigt d’arrêtage 30 et du sau-
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toir d’arrêtage 36 permet d’amener la goupille d’arrêtage
31 en appui sur cette fourchette 19, pour commander un
pivotement brusque de la bascule de commande de ver-
rou de sonnerie 17 par changement instantané de posi-
tion d’un ergot 179 que comporte cette dernière par rap-
port à un deuxième ressort 39 : dès que la pointe 32 du
doigt d’arrêtage 30 a dépassé le sommet 37, et vient en
contact avec la deuxième surface 37B du sautoir d’arrê-
tage 36, la goupille d’arrêtage 31 vient en contact avec
le bord de la fourchette 19. Le deuxième ressort 39 com-
porte une pointe 390 qui passe d’un côté à l’autre de
l’ergot 179 de la bascule de commande de verrou de
sonnerie 17, dont le deuxième ressort 39 provoque ainsi
le renversement.
[0041] Ce deuxième ressort 39 constitue ainsi un sau-
toir de commande de verrou de sonnerie, qui est agencé
pour contraindre la fourchette 19 de la bascule de com-
mande de verrou de sonnerie 17 en appui sur un éto-
queau 7, de préférence un de chaque côté de la four-
chette 19, ou sur une paroi de limitation, dans chacune
des deux positions que peut occuper la bascule de com-
mande de verrou de sonnerie 17, lui procurant son ca-
ractère bistable.
[0042] Le doigt d’arrêtage 30 parcourt environ 20° sup-
plémentaires avant l’arrivée dans la position finale d’arrêt
de la figure 29, où la goupille d’arrêtage 31 est en appui
sur l’autre extrémité de la fourchette 19, le deuxième flanc
30B du doigt d’arrêtage 30 étant contact avec la deuxiè-
me surface 37B du sautoir d’arrêtage 36. Dans cette po-
sition finale la fourchette 19 est en appui contre l’éto-
queau 7.
[0043] Le déclenchement ainsi réalisé est instantané,
et procure une sécurité totale.
[0044] La fonction s’opère dans les deux sens de mar-
che.
[0045] L’invention permet d’effectuer un arrêtage en
mode grande sonnerie, quand la fonction d’arrêtage et
le mode grande sonnerie existent. Il en est de même pour
le mode petite sonnerie et le mode silence.
[0046] Ce mécanisme de sonnerie 100 est tout d’abord
exposé sans mécanisme d’arrêtage.
[0047] Les figures 1 et 2 montrent la position de petite
sonnerie, qui sonne les heures pleines au passage, et
les quarts d’heure seuls au passage. La pièce des quarts
et le limaçon des quarts usuels ne sont pas représentés,
de façon à simplifier l’exposé du fonctionnement.
[0048] L’étoile 130, agencée à proximité des mobiles
des références 1, est agencée pour venir coopérer, cha-
que quart d’heure, avec un bec 72, notamment élastique,
que comporte la levée 70 de déclenchement de sonnerie,
laquelle pivote dans un pivot 73.
[0049] Cette pièce des heures 20 comporte un palpeur
29 agencé pour palper un limaçon des heures 190, et un
râteau 25 agencé pour coopérer avec un pignon de cré-
maillère 24 que comporte un mobile entraîneur de son-
nerie 2. Cette pièce des heures 20 comporte encore, en
retrait par rapport au palpeur 29, une nervure 23 séparant
la lumière oblongue 26 d’un dégagement intérieur 28, et

cette nervure 23 est terminée, du même côté que le pal-
peur 29, par un plat 27 d’appui de butée.
[0050] Le mobile entraîneur de sonnerie 2 comporte
quant à lui, de façon classique, un rochet de détente 22,
avec lequel est agencé pour coopérer, ou bien un cliquet
principal de sonnerie 85, ou bien un cliquet de déclen-
chement de répétition minutes 40, muni d’une goupille
41, et que comporte une commande de répétition minu-
tes 4, où ce dernier cliquet 40 coopère avec un ressort 43.
[0051] Le pivotement de la levée 70 de déclenchement
de sonnerie entraîne le pivotement d’une bascule de dé-
clenchement 50 par le mouvement, qui porte un ressort
de poussée 52 qui prend appui sur le cliquet principal de
sonnerie 85, que porte également la bascule de déclen-
chement 50.
[0052] Une bascule de petite sonnerie 80 de type clas-
sique porte une goupille de butée 82. Cette bascule de
petite sonnerie 80, rappelée par un ressort de débrayage
83 fixé à une platine, comporte un bec de débrayage 81,
qui est agencé pour prendre appui sur une goupille de
came 97, que comporte une came de sélection de mode
90, que comporte un mécanisme sélecteur de mode 9.
[0053] La bascule de petite sonnerie 80 fait face à la
pièce des heures 20 pendant la course angulaire de cette
dernière, et la goupille de butée 82 est au niveau de la
nervure 23 de la pièce des heures 20, sur le même rayon,
ce qui lui permet de coopérer en appui de butée avec le
plat 27 de la pièce des heures 20, et d’immobiliser cette
dernière en l’empêchant d’atteindre le limaçon des heu-
res 190, de façon à ne pas répéter la sonnerie des heures
à chaque quart, selon le fonctionnement propre au mode
de petite sonnerie.
[0054] De façon à assurer la sonnerie de l’heure à
l’heure pleine, l’étoile 130 est solidaire d’une came d’heu-
re 131 en forme de larme, dont la pointe 132 est agencée
pour soulever la bascule de petite sonnerie 80, et donc
sa goupille de butée 82, pour laisser le passage au pal-
peur 29 de la pièce des heures 20 pour effectuer sa lec-
ture sur le limaçon des heures 190.
[0055] Les figures 3 et 4 montrent la position de grande
sonnerie, qui sonne les heures pleines au passage, et à
la fois l’heure et les quarts d’heure au passage. La pièce
des quarts et le limaçon des quarts usuels ne sont pas
représentés. L’appui de la goupille de came 97 sur la
bascule de petite sonnerie 80 se fait à plus grande dis-
tance de l’extrémité du bec de débrayage 81 que dans
le cas de la petite sonnerie, et de ce fait la goupille de
butée 82 n’est plus au niveau de la nervure 23, ni du plat
27 de la pièce des heures 20, mais est au niveau du
dégagement 28, ce qui permet à la pièces des heures
20 de pivoter librement vers le limaçon des heures 190
à chaque quart d’heure.
[0056] Pour le fonctionnement en mode silence, le mé-
canisme de sonnerie 100 comporte un isolateur de gran-
de sonnerie et de petite sonnerie, ci-après dénommé
bascule de silence 60. Cette bascule de silence 60 com-
porte à une première extrémité un bec de lecture 61
agencé pour coopérer avec une des zones périphériques

9 10 



EP 3 435 169 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

98 de la came de sélection de mode 90, et à une deuxiè-
me extrémité 62 un bras principal 64, qui est agencé pour
arrêter une goupille de cliquet principal 86, que comporte
le cliquet principal de sonnerie 85. Cette bascule de si-
lence 60 comporte, dans sa partie médiane à proximité
de son pivot, une goupille de silence 63.
[0057] Le ressort 65 contraint la bascule de silence 60
par l’intermédiaire de la goupille 63, pour cette bascule
soit toujours en contact avec la came 90 par son bec 61.
Lorsque le mode sélectionné est le mode silence, cette
bascule de silence 60 pivote et sa partie 62 vient décon-
necter le cliquet 85 du rochet 22. La goupille de came 97
est en contact avec le bec de débrayage 81 de la bascule
de petite sonnerie 80. Lors d’une répétition minute (en
mode petite sonnerie), une bascule non représentée sur
les figures fait le lien entre la commande 4 et la lumière
de bascule 80, afin que le râteau des heures 20 puisse
tomber sur le limaçon des heures 190 de la pièce 1.
[0058] Cette bascule de silence 60 est visible sur les
figures 5 à 11, qui comportent le mécanisme d’arrêtage
5, qui comporte essentiellement un levier de débrayage
de sonnerie 55. Le mécanisme de sonnerie 100 compor-
te ainsi, partiellement superposées, la bascule de silence
60 et le levier de débrayage de sonnerie 55, qui sont
chacune agencée pour entraver l’accès d’un cliquet par-
ticulier au rochet 22 du mobile entraîneur de sonnerie 2.
En effet, le levier de débrayage de sonnerie 55 comporte
un bras d’arrêtage 56, qui est agencé pour arrêter une
goupille de cliquet de répétition 41, que comporte un cli-
quet de déclenchement de répétition minutes 40, de la
commande de répétition à minutes 4.
[0059] Les figures montrent l’agencement particulier
du cliquet principal 85 et du cliquet de déclenchement
de répétition minutes 40, qui sont tous les deux situés
du même côté du mobile d’entraînement de sonnerie 2
et de son rochet 22, entre la came de sélection de mode
90 et ce rochet 22. Cet agencement est particulièrement
favorable, en raison d’un volume particulièrement réduit,
de distances courtes entre les différents composants,
permettant l’utilisation de bascules plus rigides, et il per-
met la conception d’un mécanisme d’arrêtage à la fois
compact, fiable, et efficace. Cet agencement est rendu
possible en particulier par l’interposition de la bascule de
déclenchement 50 entre la levée 70 ou première bascule
de déclenchement de sonnerie, et le cliquet principal 85 :
cette bascule de déclenchement 50 supporte l’articula-
tion de ce cliquet principal 85, et comporte le ressort 52
qui pousse sur ce cliquet ; elle permet le positionnement
du cliquet principal 85 du même côté que le cliquet de
déclenchement de répétition minutes 40 par rapport au
rochet 22, elle inverse le sens de pivotement du cliquet
principal 85 par rapport à un montage standard où ce
dernier serait en prise directe sur la levée 70, et surtout
permet de générer une économie d’énergie en gérant
précisément les engagements et sorties du bec du cliquet
principal 85 par rapport au rochet 22. Tout particulière-
ment, le cliquet principal 85 et le cliquet de déclenche-
ment de répétition minutes 40 sont sensiblement alignés

grâce à cette disposition nouvelle, et la bascule de silen-
ce 60 et le levier de débrayage de sonnerie 55 peuvent
être superposés, de façon presque colinéaire, ce qui sim-
plifie de façon importante la commande et l’arrêtage des
sonneries, en réduisant le nombre des composants et
les courses de manoeuvre de ces composants.
[0060] Les figures 5 et 6 montrent la position du mode
silence, dans lequel la petite sonnerie et la grande son-
nerie sont débrayées, mais où la manoeuvre de la répé-
tition minutes est autorisée. Le bec de lecture 61 de la
bascule de silence 60 est en appui sur le plus grand rayon
98S d’une portée périphérique 98 de la came 90, et, de
ce fait, d’une part la bascule de petite sonnerie 80 est
arrêtée par la goupille de came 97 et le ressort 67 et,
d’autre part, le bras principal 64 de la bascule de silence
60, visible sur la figure 11, est dans sa position la plus
éloignée du mobile entraîneur de sonnerie 2, et arrête la
goupille de cliquet principal 86. En revanche, le levier de
débrayage de sonnerie 55 est très proche du mobile en-
traîneur de sonnerie 2, puisque rien ne s’oppose à cette
position extrême, et de ce fait le cliquet de déclenche-
ment de répétition minutes 40 n’est pas entravé et peut
accéder au rochet de détente 22, et la répétition minutes
peut donc être lancée à volonté par l’utilisateur.
[0061] Lors de l’entrée en fonctionnement du méca-
nisme d’arrêtage 5, quand l’énergie disponible est insuf-
fisante pour assurer une exécution normale et complète
d’une sonnerie, et donc avec un retour de tous les com-
posants en position de repos après la fin du jeu de la
sonnerie, la bascule de commande de verrou de sonnerie
17 pivote brusquement, entraînant le pivotement de la
bascule d’inversion de sonnerie 59 par sa goupille 16.
La bascule d’inversion de sonnerie 59 est articulée avec
le levier de débrayage de sonnerie 55, qu’elle éloigne
aussitôt du mobile de sonnerie 2, pour en éloigner aussi
le cliquet principal 85 et le cliquet de déclenchement de
répétition minutes 40, empêchant ainsi l’exécution de
toute sonnerie.
[0062] Lorsque l’utilisateur effectue le rechargement
du ou des barillets, il manoeuvre la tige 10 : la position
T1 correspond classiquement à, dans un premier sens,
la recharge du barillet mouvement et dans l’autre sens,
la recharge du barillet de sonnerie, la position T2 étant
réservée à la mise à l’heure de la montre.
[0063] Lorsque l’utilisateur effectue le rechargement
du ou des barillets, ce n’est que lorsque le niveau d’éner-
gie est redevenu suffisant que la bascule de commande
de verrou de sonnerie 17 peut effectuer le saut inverse,
entraînant alors la bascule d’inversion de sonnerie 59 et
le basculement du levier de débrayage de sonnerie 55
pour autoriser les sonneries. L’utilisateur doit remonter
le barillet d’un certain nombre de tours, afin de garantir
un minimum de sonnerie. A cet effet le rouage de remon-
tage comprend un ou plusieurs barillets coopérant avec
au moins un rochet et un mécanisme différentiel, notam-
ment comportant une friction, et, dont le réglage définit
le seuil prédéfini lors duquel on déclenche l’arrêtage, ou
la libération dans l’autre sens. Le basculement du levier
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de débrayage se fait de manière instantanée.
[0064] Lorsque l’utilisateur effectue une mise à l’heure
de la montre, le passage en position T2 de la tige 10
entraîne le pivotement de la tirette 11, débraye la bascule
de débrayage 12, entraînant alors la bascule d’inversion
de sonnerie 59 et le basculement du levier de débrayage
de sonnerie 55. Cette dernière comporte le bras d’arrê-
tage 56 qui débraye le cliquet de répétition 41 et le cliquet
principal de sonnerie 85. Ce mécanisme permet ainsi à
l’utilisateur de faire une mise à l’heure dans les deux sens
en toute sécurité, puisqu’aucun déclenchement de son-
nerie n’est alors possible.
[0065] La combinaison de ce mécanisme avec le mé-
canisme d’arrêtage constitue ainsi un perfectionnement
favorable à la sécurité de manoeuvre de la montre en
toutes circonstances.
[0066] Le mécanisme d’arrêtage est couplé à celui du
débrayage des cliquets en position T2. Ces mécanismes
de sécurité utilisent les mêmes composants pour dé-
brayer les cliquets bascule d’inversion de sonnerie 59 et
levier de débrayage de sonnerie 55), mais ces mécanis-
mes fonctionnent indépendamment l’un de l’autre.
[0067] Les figures 7 et 8 illustrent l’arrêtage en mode
grande sonnerie. Le mécanisme d’arrêtage 5 est agencé
pour débrayer tous les cliquets, quand la quantité d’éner-
gie disponible, au niveau du ou des barillets ou similaire,
est insuffisante. Cette fois, le bec de lecture 61 de la
bascule de silence 60 est en appui sur le plus faible rayon
98AGS de la portée périphérique 98 de la came 90, et,
à sa deuxième extrémité 62 le bras principal 64 de la
bascule de silence 60 est dans sa position la plus proche
du mobile entraîneur de sonnerie 2, et ne peut pas arrêter
la goupille de cliquet principal 86. En revanche, le levier
de débrayage de sonnerie 55 est dans sa position la plus
éloignée du mobile entraîneur de sonnerie 2, et de ce
fait entrave à la fois la goupille principale 86 du cliquet
principal 85 et la goupille de cliquet de répétition 41, donc
le cliquet principal 85 et le cliquet de déclenchement de
répétition minutes 40 sont entravés et ne peuvent accé-
der au rochet de détente 22. La répétition minutes ne
peut pas être activée par l’utilisateur. Aucune sonnerie
ne peut donc être lancée. Rien ne s’oppose à une autre
manoeuvre de sélection de mode.
[0068] Les figures 9 à 11 illustrent l’arrêtage en mode
silence. Ces figures montrent la bascule d’inversion de
sonnerie 59 pour la commande articulée du levier de dé-
brayage de sonnerie 55. Le bec de lecture 61 de la bas-
cule de silence 60 est en appui sur le plus grand rayon
98S de la portée périphérique 98 de la came 90, et le
bras principal 64 de la bascule de silence 60 est dans sa
position la plus éloignée du mobile entraîneur de sonne-
rie 2, et arrête la goupille de cliquet principal 86. Le levier
de débrayage de sonnerie 55 est aussi dans sa position
la plus éloignée du mobile entraîneur de sonnerie 2, et
entrave la goupille de cliquet de répétition 41. Donc le
cliquet principal 85 et le cliquet de déclenchement de
répétition minutes 40 sont entravés et ne peuvent accé-
der au rochet de détente 22.

[0069] On comprend que l’arrêtage n’est actif que dans
le seul cas où il n’y a plus assez d’énergie, et que, sinon,
ce mécanisme d’arrêtage est débrayé.
[0070] L’invention concerne encore une montre 1000
comportant un mouvement 200 comportant une sortie 3
de déclenchement de sonnerie au passage par le mou-
vement, ce mouvement 200 étant agencé pour entraîner
au moins un mobile de référence 1, et la montre 1000
comporte au moins un tel mécanisme de sonnerie 100.
[0071] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 2000 comportant un mouvement 200 comportant
une sortie 3 de déclenchement de sonnerie au passage
par le mouvement, ce mouvement 200 étant agencé pour
entraîner au moins un mobile de référence 1, et la pièce
d’horlogerie 2000 comporte au moins un tel mécanisme
de sonnerie 100.

Revendications

1. Mécanisme d’arrêtage (5) pour mécanisme de son-
nerie (100) pour montre (1000) ou pièce d’horlogerie
(2000) comportant un mouvement (200), ledit mé-
canisme de sonnerie (100) et/ ou ledit mouvement
(200) comportant des moyens de stockage d’énergie
agencés pour alimenter ledit mécanisme de sonne-
rie (100) pour l’exécution de sonneries, au niveau
d’une sortie comportant un mobile de marche (35),
ledit mécanisme de sonnerie (100) comportant au
moins un mobile entraîneur de sonnerie (2) compor-
tant un rochet de détente (22) et un pignon de cré-
maillère (24), un cliquet principal (85) pour l’exécu-
tion d’une sonnerie au passage et/ou un cliquet de
déclenchement de répétition minutes (40) quand le-
dit mécanisme de sonnerie (100) comporte une ré-
pétition minutes, caractérisé en ce que ledit méca-
nisme d’arrêtage (5) comporte un levier de débraya-
ge de sonnerie (55) agencé pour éloigner dudit mo-
bile de sonnerie (2) ledit cliquet principal (85) et ledit
cliquet de déclenchement de répétition minutes (40),
par un saut instantané d’une bascule de commande
de verrou de sonnerie (17) agencée pour comman-
der un changement de position dudit levier de dé-
brayage de sonnerie (55), dès que le niveau d’éner-
gie disponible au niveau desdits moyens de stocka-
ge franchit un seuil prédéfini, par la coopération
d’une part d’un doigt d’arrêtage (30) entraîné indi-
rectement par ledit mobile de marche (35) et d’autre
part d’un sautoir d’arrêtage (36) rappelé par un pre-
mier ressort (38), pour amener une goupille d’arrê-
tage (31) solidaire dudit doigt d’arrêtage (30) en ap-
pui sur une fourchette (19) que comporte ladite bas-
cule de commande de verrou de sonnerie (17) pour
commander un pivotement brusque de ladite bascu-
le de commande de verrou de sonnerie (17) par
changement instantané de position d’un ergot (179)
que comporte ladite bascule de commande de ver-
rou de sonnerie (17) par rapport à un deuxième res-
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sort (39).

2. Mécanisme d’arrêtage (5) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ledit mécanisme d’arrêtage
(5) est agencé pour faire pivoter une bascule d’in-
version de sonnerie (59), agencée pour commander
le pivotement dudit levier de débrayage de sonnerie
(55), qui est agencé pour empêcher l’accès dudit
cliquet de répétition (40) audit rochet de détente (22)
quand l’énergie disponible est insuffisante pour
l’exécution d’une sonnerie complète, et pour éloi-
gner ledit cliquet principal (85) dudit rochet de dé-
tente (22) quand l’énergie disponible est insuffisante
pour l’exécution d’une sonnerie complète.

3. Mécanisme d’arrêtage (5) selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que ledit mécanisme d’ar-
rêtage (5) comporte une roue d’arrêtage (33) coaxia-
le audit doigt d’arrêtage (30) et agencée pour engre-
ner avec ledit mobile de marche (35), laquelle roue
d’arrêtage (33) comporte une lumière oblongue (34),
et en ce que ledit doigt d’arrêtage (30) comporte
ladite goupille d’arrêtage (31), qui est mobile de fa-
çon limitée dans ladite lumière oblongue (34), et une
pointe (32) qui est agencée pour suivre un chant
dudit sautoir d’arrêtage (36).

4. Mécanisme d’arrêtage (5) selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que ledit mécanis-
me d’arrêtage (5) comporte ladite bascule de com-
mande de verrou de sonnerie (17), qui comporte, à
une première extrémité ladite fourchette (19) qui est
agencée pour entourer ladite goupille d’arrêtage
(31), et, sous ladite fourchette (19), ledit ergot (179),
qui est agencé pour coopérer avec ledit deuxième
ressort (39), ou avec un sautoir que commande ledit
deuxième ressort (39) lequel est agencé pour pro-
curer un comportement bistable à ladite bascule de
commande de verrou de sonnerie (17), et laquelle
bascule de commande de verrou de sonnerie (17)
comporte, à une deuxième extrémité opposée, un
bras de commande (18).

5. Mécanisme d’arrêtage (5) selon la revendication 4,
caractérisé en ce que ledit deuxième ressort (39)
constitue un sautoir de commande de verrou de son-
nerie est agencé pour contraindre ladite fourchette
(19) de ladite bascule de commande de verrou de
sonnerie (17) en appui sur un étoqueau (7) ou sur
une paroi de limitation, dans chacune des deux po-
sitions que peut occuper ladite bascule de comman-
de de verrou de sonnerie (17).

6. Mécanisme d’arrêtage (5) selon la revendication 2
et la revendication 4 ou 5, caractérisé en ce que
ledit bras de commande (18) est en appui sur une
goupille (16) que comporte ladite bascule d’inversion
de sonnerie (59), qui est elle-même articulée d’un

premier côté avec ledit levier de débrayage de son-
nerie (55), et qui est articulée d’un deuxième côté
avec une bascule de débrayage (12), rappelée par
un ressort de débrayage (13), et agencée pour coo-
pérer avec une tirette (11) coopérant avec une tige
(10) de commande de mise à l’heure et de remon-
tage.

7. Mécanisme d’arrêtage (5) selon la revendication 6,
caractérisé en ce que ladite bascule de débrayage
(12) porte un indicateur (14) destiné à avertir l’opé-
rateur de la disponibilité ou non des sonneries.

8. Mécanisme de sonnerie (100) pour montre (1000)
ou pièce d’horlogerie (2000) comportant un mouve-
ment (200), ledit mécanisme de sonnerie (100) et/ou
ledit mouvement (200) comportant des moyens de
stockage d’énergie agencés pour alimenter ledit mé-
canisme de sonnerie (100) pour l’exécution de son-
neries, au niveau d’une sortie comportant un mobile
de marche (35), ledit mécanisme de sonnerie (100)
comportant au moins un mobile entraîneur de son-
nerie (2) comportant un rochet de détente (22) et un
pignon de crémaillère (24), un cliquet principal (85)
pour l’exécution d’une sonnerie au passage et/ou un
cliquet de déclenchement de répétition minutes (40)
quand ledit mécanisme de sonnerie (100) comporte
une répétition minutes, caractérisé en ce que ledit
mécanisme de sonnerie (100) comporte un méca-
nisme d’arrêtage (5) selon l’une des revendications
précédentes.

9. Montre (1000) comportant un mouvement (200)
comportant une sortie (3) de déclenchement de son-
nerie au passage par le mouvement, ledit mouve-
ment (200) étant agencé pour entraîner au moins un
mobile de référence (1), et ladite montre (1000) com-
portant au moins un dit mécanisme de sonnerie
(100) selon la revendication 8.

10. Pièce d’horlogerie (2000) comportant un mouve-
ment (200) comportant une sortie (3) de déclenche-
ment de sonnerie au passage par le mouvement,
ledit mouvement (200) étant agencé pour entraîner
au moins un mobile de référence (1), et ladite pièce
d’horlogerie (2000) comportant au moins un dit mé-
canisme de sonnerie (100) selon la revendication 8.
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